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ORDRE DU JOUR  
Réunion : Groupe de travail sur les Parlements nationaux 
Date : Mercredi 11 septembre 2002, de 9h30 à 13h00 
 
I. ORDRE DU JOUR 
 
1. Systèmes nationaux de contrôle en vigueur: 
 
 Présentation des systèmes existant en Finlande, au Danemark, en France et en Suède. 
 
2. Conditions requises pour un système national de contrôle efficace 
 
 - Quels sont les exigences ou les arrangements d'ordre général que le groupe estime 

nécessaires ou utiles au niveau national pour permettre un contrôle efficace de l'action 
des gouvernements dans les affaires européennes ? 

 
3. Éventuelles mesures au niveau européen: 
 
 - Quelles sont les mesures que le groupe estime appropriées au niveau européen en vue 

d'encourager les améliorations des systèmes nationaux de contrôle (modification du 
protocole du Traité d'Amsterdam sur le rôle des parlements nationaux, nouvelles 
modifications du protocole ou du traité; échange de bonnes pratiques, étalonnage des 
performances, recommandations) ? 

 
4. Divers 
 
II. La réunion se tiendra dans le bâtiment Charlemagne (CHAR), rue de la Loi 170, salle de 

réunion S4, de 9h30 à 13h00. 
 
III. Nous invitons les membres qui n'auraient pas encore confirmé le nom et l'adresse électronique 

de l'assistant qui les accompagnera aux réunions, à communiquer ces données à Mme Verena 
Schubert (verena.schubert@consilium.eu.int). 
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